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PARTIE 4 : Système nerveux et motricité

33 L’organisation générale 
du système nerveux
Le système nerveux est un système de régulation et de coordina-
tion des fonctions de l’organisme. Il reçoit et analyse les informa-
tions provenant de l’environnement et de l’organisme et élabore une 
réponse adaptée qu’il envoie en direction des organes effecteurs. Il 
est composé du système nerveux central (SNC), constitué des centres 
nerveux et du système nerveux périphérique constitué de nerfs.
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 1 Le système nerveux central
�� Il perçoit, sélectionne et traite les informations provenant des récepteurs 

sensoriels, puis les transmet vers des organes eff ecteurs par l’intermédiaire 
des nerfs.

�� Le système nerveux central est composé de 2 centres nerveux, l’encéphale 
et la moelle épinière, protégés par :
 - la boîte crânienne et le rachis ;
 - un ensemble de trois membranes, les méninges ;
 - le liquide céphalo-rachidien (LCR).

Remarque

Le LCR circule librement entre l’extérieur et l’intérieur du SNC. Il protège contre 
les traumatismes extérieurs en amortissant les chocs et permet de diminuer 
la pression à la base du cerveau en le faisant « flotter ». Sa composition est 
proche de celle du plasma, ce qui lui permet d’assurer des échanges nutritifs 
avec le tissu nerveux et l’évacuation des déchets toxiques. Il exerce également 
une fonction immunitaire grâce aux lymphocytes qu’il contient.
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